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Titre :  Lutte contre le blanchiment lors d’enchères du service des poursuites et faillites 

Contenu : 

Dans le cadre des procédures de ventes aux enchères par l’État de biens saisis, le service des poursuites et 
faillites exige un acompte immédiat, ainsi que le paiement de la somme résiduelle par l’adjudicataire dans un délai 
très court. 

Quelles mesures sont prises dans de telles circonstances pour s’assurer que les acomptes payés, parfois en 
liquide, et les sommes encaissées lors de ces procédures ne proviennent pas d’activités illégales et ne sont pas 
concernés par le blanchiment ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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